
Plaisir de lire, plaisir de partager

Lire et faire lire est un programme national d’ouverture à la 
lecture et de solidarité intergénérationnelle. Des bénévoles 
de plus de 50 ans* offrent une partie de leur temps libre aux 
enfants pour stimuler le goût de la lecture et de la littérature. 

Des séances de lecture sont organisées en petit groupe dans 
des structures d’accueil, une ou plusieurs fois par semaine, 
durant toute l’année scolaire, dans une démarche axée sur le 
plaisir de lire et la rencontre entre les générations.
Cette action culturelle accompagne les enfants dans leur 
apprentissage de la lecture.

* Sauf conditions particulières pour les territoires ultramarins 

Vous représentez une commune, une 
école, une bibliothèque, une crèche ou 
une autre structure éducative et souhaitez 
intégrer le programme Lire et faire lire 
dans votre projet ?

Bienvenue à 
Lire et faire lire !

Lire et faire lire
3, rue Récamier 
75007 Paris

01 43 58 96 50 / 27

information@lireetfairelire.org

www.lireetfairelire.org

Les histoires
n’attendent que vous pour 
être lues 
Lire et faire lire est un programme intergénérationnel proposé par 
la Ligue de l’enseignement et l’Unaf (Union nationale des associations familiales)
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Nous parions sur le lien intergénérationnel pour transmettre 
le plaisir de la lecture et des livres. Pourquoi ?
  
> Parce que cette cause est essentielle et passionnante.

> Parce qu’un enfant qui aime lire apprend mieux à l’école, 
développe son imaginaire et élargit ses horizons.

Comment nous rejoindre ?

Vous souhaitez bénévolement offrir de votre 
temps libre pour lire des histoires aux enfants ? 

Inscrivez-vous sur : www.lireetfairelire.org

Ou contactez directement votre coordination :

© Nabil Boutros

15 630 bénévoles interviennent dans 
9 165 structures d’accueil (chiffres 2022).  



Un peuple de lecteurs - Panthéon, Paris 5 juin 2021

Plus de 200 écrivains soutiennent Lire et faire lire

Statut
Une des spécificités du 
programme étant le lien 
intergénérationnel, le 
lecteur doit être âgé d’au 
moins 50 ans*. Il intervient 
bénévolement. 
Le lecteur est assuré pour 
ses interventions et ses 
déplacements, par l’association 
nationale Lire et faire lire. (...) 
* Sauf conditions particulières pour les 
territoires ultramarins 

L’activité avec les enfants
La coordination départementale 
est à la disposition de la 
structure d’accueil pour la 
renseigner et l’accompagner 
dans la mise en place du 
programme. 
 Le lecteur ne reste jamais seul 
en présence d’un seul enfant.

Fréquence et lieu des 
actions 
Le lecteur intervient au 
minimum une fois par semaine. 
Il s’engage, après un essai d’un 
mois, jusqu’à la fin de l’année 
scolaire (sauf imprévu). (...) 

Neutralité
Le lecteur, dans une démarche 
républicaine et laïque, n’est pas 
sélectionné sur ses opinions 
politiques, religieuses, morales. 
Il n’en fera pas état lors de ses 
interventions. 

Le lecteur bénévole

Statut
Le programme s’adresse aux 
enfants de toutes les structures 
éducatives, culturelles et 
sociales : établissements 
scolaires, structures « petite 
enfance », bibliothèques, 
associations socio-culturelles, 
accueils de loisirs, structures 
médico-sociales, structures des 
protections de l’enfance…

Durée et fréquence des 
actions
La fréquence des interventions 
est définie par la structure 
d’accueil en tenant compte des 
disponibilités des bénévoles. (...) 

Rôle de la structure 
d’accueil 
C’est la structure d’accueil qui 
décide de sa participation au 
programme Lire et faire lire. 
L’intervention des bénévoles est 
intégrée dans le projet éducatif 
sous la responsabilité de 
l’équipe pédagogique. (...)  
L’équipe pédagogique constitue 
des groupes de 2 à 6 enfants 
pour chaque séance. (...) 
Le choix des livres peut se faire 
en lien avec l’équipe éducative 
et les bibliothécaires. 
Elle s’engage à ne pas confier, 
dans le cadre de Lire et faire 
lire, d’autres tâches aux 
lecteurs que celles énoncées 
dans la charte les concernant. 
(...) 

Les structures d’accueil

Une charte a été élaborée dans le cadre du programme. Elle 
définit le rôle et les engagements de chacun. Elle est disponible 
sur notre site internet www.lireetfairelire.org

Ouvrir un livre c’est comme 
hisser la voile, 

le début du départ.

Érik Orsenna

Lire, c’est vivre sans frontière 
et sans horloge. La lecture est 
un partage universel : celui qui 

lit, n’est jamais seul.

Michèle Gazier

Vivre et livre, des mots presque 
jumeaux, aussi différents qu’ils 
sont pareils ; prêts à s’embellir 
l’un l’autre, à se donner âme et 

souffle, à périr ensemble.

Yann Queffelec

 
  

Lire, pour vivre 
plusieurs fois.

Alexandre Jardin

Lire, c’est une respiration 
nécessaire.

Dan Franck

Lire c’est résister.

Daniel Pennac

J’ai grandi avec les livres. 
Les livres m’ont grandie.

Katherine Pancol

Lire et faire lire est soutenu par :

Mis en œuvre conjointement par la Ligue de l’enseignement 
et l’Unaf (Union nationale des associations familiales) sur 
l’ensemble du territoire, Lire et faire lire est animé par des 
coordinations départementales qui accompagnent les bénévoles 
et assurent le lien avec les structures d’accueil. 

De la conviction d’écrivains, de seniors engagés, et de la mobilisation 
sur les territoires de deux grands réseaux associatifs, la Ligue 
de l’enseignement et l’Unaf (Union nationale des associations 
familiales), est né Lire et faire lire en 1999.

L’organisation de Lire et faire lireLa charte de Lire et faire lire
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